
Enquête Shéma Départemental de Gestion 
Cynégétique : RESULTATS 

 

Le 2ème schéma arrive à son terme en juin 2018 
 
Pour l’élaboration du 3ème, votre Fédération est le maître d’ouvrage et le maître 
d’œuvre.  
 

Pour cette concertation un questionnaire a été transmis par internet aux 
chasseurs ayant communiqué leur adresse mail et par papier aux responsables 
de territoire n’ayant pas d’adresse mail, ce qui représentait environ 5 000 
chasseurs. 

Au préalable, nous avions testé ce questionnaire auprès d’une trentaine de 
chasseurs. 

Un grand nombre d’entre vous a répondu au questionnaire, 1 050 réponses 
ce qui représente 20% des chasseurs consultés. 

Vos réponses et suggestions permettront de construire le nouveau projet, 
porteur de l’avenir de la pratique de la chasse charentaise. 
 

D’ores et déjà certains axes se dégagent :  
 
 
 

Obtenir une meilleure connaissance du Schéma 2018-2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le Schéma est un outil de programmation et de pérennisation  
de la chasse Charentaise 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Le regroupement 
des territoires pour 
la chasse du grand 
gibier : la recherche 
d’efficacité et d’une 
sécurité toujours plus 
importante 
 
 
 
 

 
 
 
 

Recruter et fidéliser 
les chasseurs en 
ouvrant les territoires à 
tous les modes de 
chasse  

 
 
 
 
 
 
 



Le petit gibier : un enjeu majeur pour l’avenir de la chasse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Une action commune 
sur plusieurs facteurs en 
privilégiant les 
partenariats locaux 
avec les agriculteurs 
pour améliorer la 
qualité des territoires 
 
 
 
 

 
 

Une volonté 
majoritaire : ne pas 
favoriser 
l’augmentation du 
grand gibier mais 
atteindre l’équilibre 
agro-sylvo-
cynégétique 
  



 
 

Des surfaces 
suffisamment 
importantes pour 
pratiquer la 
chasse en battue 
du grand gibier 
 
 
 
 

 
 

La sécurité avant tout  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Des actions 
complémentaires 
pour améliorer 
encore plus la 

sécurité des chasseurs 
et des non chasseurs  

 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Fédération des 
Chasseurs agréée au titre 
de la protection de 
l’environnement doit 
poursuivre ses actions en 
matière d’éducation à la 
nature.   

 
 
 

 
 

Oui au partage 
de la nature, mais 
pas dans le cadre 
de  mesures 
restrictives pour 
les chasseurs 
 
 
 
 
 

 

Enfin, en terme d’information, 82% des chasseurs considèrent être  
suffisamment informés par la Fédération des Chasseurs. 78% sont satisfaits 

 de la lettre aux chasseurs et de son contenu. 
 
 



 


